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Depuis plusieurs années, les patients de l’espace frontalier franco-belge peuvent se soigner dans les 

établissements hospitaliers situés de part et d’autre de la frontière sans obstacle administratif, 

juridique ni financier, grâce aux conventions ZOAST (Zones Organisées d’Accès aux Soins 

Transfrontaliers) mises en place tout le long de la frontière. C’est notamment le cas depuis 2008 au 

sein de la ZOAST Ardennes, dont le territoire de Givet fait partie, et qui permet aux patients 

d’accéder à des soins de proximité en traversant la frontière. 

Le micro-projet Interreg V « MOSAN », qui a débuté le 1er juillet 2018 pour se terminer le 31 

décembre 2019, a commencé à apporter des réponses positives aux problèmes d’accès aux soins de 

proximité en matière de médecine spécialisée au sein de la Pointe Nord des Ardennes, en 

développant une expérimentation de mobilité transfrontalière des professionnels de santé exerçant 

au sein des hôpitaux de Dinant et de Mont Godinne. Depuis le 1er janvier 2020, les objectifs du micro-

projet MOSAN ont été intégrés dans le projet Interreg V « COPROSEPAT » afin de poursuivre cette 

expérimentation, qui permet à des spécialistes du CHU UCL Namur de consulter au sein du Pôle 

médical de Givet. 

Depuis le 1er avril 2019, la coopération franco-belge a commencé à s’étendre à la prévention et à la 

prise en charge éducative des pathologies chroniques, grâce au projet Interreg V « COPROSEPAT ». 

Ce projet, soutenu par le Fonds européen de développement régional au travers du programme 

Interreg V France-Wallonie-Vlaanderen, rassemble un grand nombre d’opérateurs des versants 

frontaliers français et belge, avec comme chef de file le GEIE Observatoire Européen de la Santé 

Transfrontalière (OEST). 

Sous l’effet du vieillissement démographique, les maladies chroniques s’amplifient. Aujourd’hui, ces 

affections constituent des défis majeurs pour les systèmes de santé, tout particulièrement dans les 

espaces frontaliers ruraux où l’offre de soins et de services de santé est assez restreinte et/ou 

éloignée du lieu de vie habituel du patient. 

Pour cette raison, le projet COPROSEPAT propose, au travers de ses différentes actions, une 

approche transfrontalière de la prise en charge de ces pathologies, qui doit permettre d’enrichir les 

pratiques et les expériences développées sur les deux versants frontaliers et ainsi apporter une 

réponse plus adaptée aux patients concernés. 

Lors de cette conférence de presse, nous avons tout particulièrement mis en exergue les réalisations 

émanant du module de travail portant sur les actions d’éducation thérapeutique. Le Dr Laurence 

Gabriel du CHU UCL Namur, qui pilote ce module, a développé un parcours d’éducation 

thérapeutique (ETP) en insuffisance cardiaque. Trois séances de formation d’ETP sur l’insuffisance 

cardiaque ont été organisées à destination des professionnels de santé. Une importante brochure 

d’ETP à destination des patients insuffisants cardiaques a été élaborée. Grâce à ces réalisations, des 

ateliers d’ETP en insuffisance cardiaque pourront bientôt être proposés aux patients, notamment sur 

le territoire de Givet. 
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Par ailleurs, lors des précédentes conférences de presse du 27 janvier 2020 et du 10 mai 2021, nous 

avions présenté les avancées réalisées sur d’autres axes de travail du projet COPROSEPAT, dont nous 

rappelons succinctement les objectifs. 

Sous le pilotage de l’Observatoire Régional de la Santé du Grand Est, un diagnostic de santé du 

territoire transfrontalier a été réalisé, sous forme d’un « portrait de territoire » qui met en évidence 

les particularités de la situation socio-économique du territoire du projet, de l’état de santé de la 

population, de l’offre de soins et de services de santé disponible, etc. 

Ensuite, un axe du projet, piloté par l’Observatoire de la santé de la Province de Luxembourg, se 

focalise sur l’amélioration de l’accès aux soins et aux dispositifs d’éducation thérapeutique (ETP) 

pour les publics précarisés. Une revue de la littérature relative à la promotion de la santé à 

destination de publics précarisés ainsi que des répertoires d’outils de prévention de la santé ont été 

constitués. Un webinaire relatif à la prévention et à la prise en charge cardiovasculaire chez les 

publics précarisés a également eu lieu le 10 février 2022. Prochainement, des formations pour 

permettre aux professionnels de santé de mieux accompagner le public cible seront organisées, afin 

de poursuivre l’objectif de cet axe de travail. 

Un autre module de travail, conduit par l’Observatoire Régional de la Santé du Grand Est, est 

consacré à l’éducation thérapeutique du patient (ETP) et vise une harmonisation des pratiques entre 

les versants belge et français. Un diagnostic pour tendre vers une harmonisation des pratiques en 

ETP est réalisé via un travail d’étude, et trois journées d’échange sur l’ETP ont été organisées dans le 

cadre de ce module. 

Au travers de ces différents modules de travail, le projet COPROSEPAT permettra de renforcer et 

d’approfondir les démarches de coopération transfrontalière entre la France et la Belgique dans les 

espaces frontaliers ruraux en améliorant la prévention et la prise en charge des maladies chroniques 

par des actions d’éducation thérapeutique. 

 

Retrouvez toutes les réalisations du projet sur : https://coprosepat.eu/ 

Contact : lewalle.henri@gmail.com 00 32 (0)474 01 79 64 
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